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De plus, en autant que le pouvoir et l jurisdiction de la Législature de cette province
votre comité recommande res ne t pas au-delà des limites territoriales du pays,one cmité resse rspectueusement a votre Honorable Chambre qu'il soit présenté

msue oubl cnres aa Majesté, Pour la prier de soumettre au Parlement Impérial une
mure ouronrer fa, ues eut uges e paix du Canada l'autorité de faire, sur plainteou information des fits, une enqute rigoureuse et suivie sur la perte, le naufrage ou échoue-ment d'aucun bâtiment transportant de pasgrcasue rvré '"

lorsque cette perte, ce naufrage ou échouement aura li ne aver, d'Eur au e erreou aucun rivage du golfe St. Laurent ou qui li touche, et qui aura entraîné perte devie t etlorsque tel bâtiment à voile ou àvapeur, ou le propriétaire ou co-propriétaire, l maître, où sonremplacant, ou son agent se trouve dans les limites de la province; et aussi, e reuorisd'obliger à comparaitre tous les témoins d'aucune des provinces brita us de l'Amériquedu nord ou d'ailleurs; ou d'autoriser la Législature de cette provincesbriaser de 'spositions législatives à cette même fin.
Le tout respectueusement soumis,

DUNBAR
CUAMBRE DE COMITË

10 mai 1860.
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